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CONCERNE:








	ITALIE





	Suspension des recommandations du Comité permanent








1.	Par notification aux Parties No. 675 du 30 juin 1992, le Secrétariat les avait informées que le Comité permanent avait décidé, au cours de sa 28e session, de recommander aux Parties, avec effet immédiat, d'adopter des mesures internes plus strictes, conformément à l'Article XIV, paragraphe 1, de la Convention, afin de:





		Ä	n'émettre aucun document CITES pour des spécimens destinés à l'Italie; et





		Ä	n'accepter aucun document CITES émis par l'Italie,





	jusqu'à ce que ce pays ait démontré au Comité permanent qu'il a pris les mesures nécessaires pour garantir une application adéquate de la Convention.





2.	L'Italie ayant accompli des progrès considérables et répondu dans une très large mesure aux exigences formulées, le Secrétariat a suggéré au Comité permanent de suspendre ses recommandations à l'égard de l'Italie, leur retrait définitif restant soumis:





		Ä	à l'adoption, par le Parlement italien, sans modifications contraires aux dispositions de la Convention du décret-loi du 12 janvier 1993; et





		Ä	à l'application adéquate des procédures adoptées pour mettre la Convention en oeuvre.





3.	Le Comité permanent ayant agréé à la suggestion du Secrétariat, celui-ci informe les Parties de la suspension, avec effet immédiat, des recommandations du Comité permanent exposées dans la notification aux Parties No. 675.





4.	Les Parties seront informées de toute décision ultérieure.
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